
 

 
 
Objet : Animation du plan pastoral de territoire 

La Présidente expose :  

Le Syndicat Mixte des Baronnies Provençales a porté un premier plan pastoral sur la 
nouvelle candidature a été déposée au printemps 2015 et validée en octobre 2015.

Pour la mise en œuvre de ce nouveau plan pastoral de territoire
provençales porte le dispositif sur les communes de son périmètre de préfiguration.
Lors de l’évaluation du premier PPT, une des propositions visait à 
différents acteurs locaux pouvant intervenir sur les espaces pastoraux

Pour cela, le Pnr des Baronnies provençales souhaite porter une animation dynamique lors de cette première 
année de PPT, pour mobiliser largement les différents acteurs sur l’outil qu’est le PPT pour les territoires ruraux 
pastoraux. 

L’enjeu majeur de l’animation générale du PPT est de faire partager au plus grand nombre de partenaires les 
enjeux du pastoralisme dans les Baronnies pour faire émerger des projets associant une large diversité d’acteurs.
En mobilisant les membres du Copil, le Pnr des
acteurs locaux pour élaborer des projets répondant à une stratégie partagée.

Cette animation consistera en : 
- L’animation de 2 comités de pilotage annuels
- La mise en place d’un document 

projets dans le cadre de ce dispositif,
- Un accompagnement et une sensibilisation des élus locaux et des acteurs autres qu’éleveurs sur les 

projets pouvant être construits dans le cadre de ce

L’animateur du PPT veillera aussi à articuler les différents dispositifs financiers pouvant être mobilisés sur le 
territoire et fera le lien notamment avec les PAEC du terr

Afin de mener à bien cette animation, la Présidente propose de solliciter le concours financier de la Région Rhône
Alpes et de l’Europe dans le cadre de la mesure 16.71 du FEADER selon le plan de financement prévisionnel 
suivant : 
 

Dépenses 

Animation du Plan Pastoral de Territoire des Baronnies 
provençales : 
- Organisation des temps annuels et participation au 

comité technique et journées réseau
- Sensibilisation des partenaires et des élus 

accompagnement à l'émergence des projets
- Mise en place de temps d'échanges sur des thèmes 

spécifiques 
- Lien avec les autres dispositifs du territoire
- Conception d'un outil de diffusion 

Conception / impression d'un outil de diffusion
extérieure 

TOTAL 

 
 
DELIBERATION DU COMITE 
25 NOVEMBRE 2015 
 

plan pastoral de territoire – Demande de subvention  

Le Syndicat Mixte des Baronnies Provençales a porté un premier plan pastoral sur la 
nouvelle candidature a été déposée au printemps 2015 et validée en octobre 2015. 

Pour la mise en œuvre de ce nouveau plan pastoral de territoire (PPT), le Parc naturel régional des Baronnies 
communes de son périmètre de préfiguration. 
une des propositions visait à développer l’animation territoriale auprès des 

différents acteurs locaux pouvant intervenir sur les espaces pastoraux, au-delà des éleveurs du te

Pour cela, le Pnr des Baronnies provençales souhaite porter une animation dynamique lors de cette première 
année de PPT, pour mobiliser largement les différents acteurs sur l’outil qu’est le PPT pour les territoires ruraux 

ur de l’animation générale du PPT est de faire partager au plus grand nombre de partenaires les 
enjeux du pastoralisme dans les Baronnies pour faire émerger des projets associant une large diversité d’acteurs.

mobilisant les membres du Copil, le Pnr des Baronnies provençales assure l’interface entre les financeurs et les 
acteurs locaux pour élaborer des projets répondant à une stratégie partagée. 

L’animation de 2 comités de pilotage annuels, 
La mise en place d’un document de communication à destination des partenaires pouvant porter des 

dans le cadre de ce dispositif, 
Un accompagnement et une sensibilisation des élus locaux et des acteurs autres qu’éleveurs sur les 
projets pouvant être construits dans le cadre de ce dispositif. 

L’animateur du PPT veillera aussi à articuler les différents dispositifs financiers pouvant être mobilisés sur le 
territoire et fera le lien notamment avec les PAEC du territoire et le PSADER (en projet) 

la Présidente propose de solliciter le concours financier de la Région Rhône
Alpes et de l’Europe dans le cadre de la mesure 16.71 du FEADER selon le plan de financement prévisionnel 

Montant 
(€ TTC) 

Recettes

du Plan Pastoral de Territoire des Baronnies 

Organisation des temps annuels et participation au 
comité technique et journées réseau 
Sensibilisation des partenaires et des élus - 
accompagnement à l'émergence des projets 

d'échanges sur des thèmes 

Lien avec les autres dispositifs du territoire 
 

13 466,4 
Europe (FEADER 
16.71) 

d'un outil de diffusion - Prestation 
1 000,0 

Région Rhône
(CDDRA) 
Autofinancement SMBP

14 466,4 TOTAL 
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Le Syndicat Mixte des Baronnies Provençales a porté un premier plan pastoral sur la période 2010-2015. Une 

, le Parc naturel régional des Baronnies 

développer l’animation territoriale auprès des 
delà des éleveurs du territoire. 

Pour cela, le Pnr des Baronnies provençales souhaite porter une animation dynamique lors de cette première 
année de PPT, pour mobiliser largement les différents acteurs sur l’outil qu’est le PPT pour les territoires ruraux 

ur de l’animation générale du PPT est de faire partager au plus grand nombre de partenaires les 
enjeux du pastoralisme dans les Baronnies pour faire émerger des projets associant une large diversité d’acteurs. 

Baronnies provençales assure l’interface entre les financeurs et les 

de communication à destination des partenaires pouvant porter des 

Un accompagnement et une sensibilisation des élus locaux et des acteurs autres qu’éleveurs sur les 

L’animateur du PPT veillera aussi à articuler les différents dispositifs financiers pouvant être mobilisés sur le 
 : 

la Présidente propose de solliciter le concours financier de la Région Rhône-
Alpes et de l’Europe dans le cadre de la mesure 16.71 du FEADER selon le plan de financement prévisionnel 

Recettes 
Montant 
(€ TTC) 

Europe (FEADER 5 786,56 

Rhône-Alpes 2 893,28 

Autofinancement SMBP 5 786,56 

14 466,4 



 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical

� Approuve la proposition de la Président
� Décide de déléguer au Bureau tout pouvoir quant à la mise en œuvre de cette action.
� Autorise  la Présidente à solliciter toute subvention et à signer tout acte relatif à cette action.

 
 
 
 
 
 
 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical

Présidente 
Bureau tout pouvoir quant à la mise en œuvre de cette action.

à solliciter toute subvention et à signer tout acte relatif à cette action.

Pour extrait certifié conforme
Aux jour et an susdits

La Présidente 
Christine NIVOU 
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Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 

Bureau tout pouvoir quant à la mise en œuvre de cette action. 
à solliciter toute subvention et à signer tout acte relatif à cette action. 

Pour extrait certifié conforme 
Aux jour et an susdits 


